
1
Dépôt du
dossier

d'autorisation

8
Affichage en Mairie

Panneau d’affichage 

Publication dans
les annonces légales

de 2 journaux (*)

Diffusion à la radio

9 - 3

Enquête
publique

1

Attestation de dépôt
du dossier

ICPE

9

Ouverture
de l'enquête

9 - 9

Demande
éventuelle  de
compléments

9
Mémoire

en réponse

9

Dossier jugé
recevable

Information
du demandeur
Demande de

dossiers
supplémentaires

9 - 9
Réponses de l’exploitant

3

Clôture
de l'enquête

10
Dépôt des justificatifs

de dépôts
permis de construire
et/ou défrichement

10 jours après dépôt 
du dossier 

d’autorisation

8  jours  mini avant 
ouverture d’enquête

8  jours

15  jours après réception du 
mémoire ou 5 semaines après 
clôture de l’enquête publique

15  jours maxi

3 mois après réception du rapport du 
commissaire enquêteur (prolongation du 

délai par arrêté motivé)

N fois

15  jours

3

Publication au JONC
de l'arrêté d'ouverture d'enquête

6
Possibilité

de débuter les travaux
(permis de construire
et/ou défrichement)

15  jours mini avant 
ouverture d’enquête

1 mois après 
fermeture d’enquête
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ADMINISTRATION

EXPLOITANT

15  jours maxi

5

Envoi du projet
d'arrêté

pour consultation

4
Observations

sur le projet d’arrêté

3
Réception des
observations

lors de l’enquête

1 mois  pour l’enquête 
administrative

(*) également sur le site internet www.dimenc.gouv.nc

12

Rapport du
commissaire
enquêteur

12

Signature
de l'arrêté


